
FORMATION 4 jours (session 14-50-61 hiver 2023-24)
DEFINIR LA STRATEGIE ECONOMIQUE DE SON PROJET AGRICOLE
Journées collectives prévues sur 4 journées: 19 et 26 février, 11 mars et 2 avril 2024. Zone
prévisionnelle : Caen (pouvant évoluer en fonction de lʼorigine des stagiaires).

Formation adaptée dans le cadre de la Dotation Jeune Agriculteur (DJA) et lʼaide Normandie
Démarrage installation (NDI) – certification « créateur dʼentreprise agricole » RS 5944

OBJECTIFS
● Acquérir des compétences pour construire son prévisionnel économique

● Elaborer la stratégie de son entreprise et prendre des

décisions adaptées à son projet

● Mettre enœuvre concrètement son prévisionnel économique

et plan d’entreprise (PE)

● Être capable d’analyser la faisabilité de son projet

PROGRAMME
1ère journée : démarches du projet, parcours

– chiffrer son projet comment et pourquoi –

dimensionner son activité – les

investissements – temps de travail

2ème rencontre : analyser ses activités par les

marges brutes – des ateliers cohérents sur la

ferme – adéquation entre besoins et projet

3ème rencontre : comprendre les stocks – les

soldes intermédiaires de gestion et le bilan –

la trésorerie

4ème journée : analyser globalement un

prévisionnel économique – les indicateurs et

ratios de mon projet – prendre du recul –

forces et faiblesses du projet

MODALITES PEDAGOGIQUES
Formation participative : échange, analyse collective, co-construction… - Apports théoriques des

intervenants – Utilisation de l’outil de chiffrage – Utilisation d’exemples et cas concrets

INTERVENANTS
● Véronique Souvré, animatrice-formatrice à l'AFOCG 61

● Florian De Jacquelot, animateur installation-transmission à l’ARDEAR Normandie

● Laurine Magnier, animatrice installation-transmission au Réseau des CIVAM Normands

● Intervenant (conseiller ou technicien référent) en charge des dossiers d’installation agricole

en Normandie
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PREREQUIS
Avoir un projet d’installation agricole défini. Ordinateur portable nécessaire.

MODALITES DʼEVALUATION
Positionnement en amont de la formation et évaluation écrite en fin de formation

TARIFS
Tarif : 270€/jour de formation + 75€ de mise à disposition de l’outil de chiffrage. Soit 1 155€ pour

tout le cycle de formation, avec possibilité de prise en charge partielle en fonction de la situation

du stagiaire :

❖ Financement avec le Compte Personnel de Formation (CPF)

❖ Fond de formation VIVEA

❖ Prise en charge partielle via d’autres ressources (entreprise, pole emploi)

Consulter la structure organisatrice pour voir avec elle les modalités de prise en charge possible.

Ce tarif de formation comprend : les 4 journées de formation collective, la mise à disposition de

l’outil de chiffrage ainsi que la présentation devant le jury à l’issue de la formation

RENSEIGNEMENTS & INSCRIPTIONS
Renseignements et inscriptions auprès de l’AFOCG61, Véronique Souvré

Contact : afocg61@wanadoo.fr 06/56/87/27/35

Date limite pour les inscriptions : 12 février 2024.

ACCESSIBILITE
Pour les personnes en situation de handicap, contacter la structure organisatrice de la formation

afin d’évaluer avec elle les modalités d’adaptation possibles : afocg61@wanadoo.fr / 06 56 87 27
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